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RÉSUMÉ
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Option pour le régime de report d’impo si tion des plus- values
immo bi lières prévu par le IV de l’article 93 quater du code général des
impôts – absence dans l’acte de cession initial mais béné fice du
report demandé dans un acte recti fi catif et report mentionné dans
les décla ra tions fiscales – consé quences : volonté sans ambi guïté de
béné fi cier de ce report et, corré la ti ve ment, impos si bi lité de se
préva loir de ce que l’option a été irré gu liè re ment souscrite.

1

L’admi nis tra tion fiscale est en droit d’opposer au contri buable les
consé quences du régime fiscal pour lequel il a clai re ment opté, sans
que ce contri buable puisse utile ment se préva loir, ulté rieu re ment, de
ce qu’il ne remplis sait pas les condi tions auxquelles le béné fice de ce
régime est subor donné par la loi, s’il s’agis sait d’une condi tion de
forme, ce qui aurait permis à l’admi nis tra tion de le remettre en cause
dès les premiers effets de l'option.

2

En l’espèce, aucune option en faveur du report d’impo si tion prévue
par le IV de l’article 93 quater du code général des impôts n’a été
portée sur l’acte authen tique du 26 septembre 2014 par lequel la
société a levé l’option d’achat de l’ensemble immo bi lier concerné, qui
constate le trans fert de propriété de ce bien du crédit- bailleur au
crédit- vendeur. Toute fois, il résulte de l’instruc tion que, par acte
notarié recti fi catif du 1  juin 2015, les asso ciés de la société ont
demandé le béné fice du report d’impo si tion de la plus- value sur le
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Conseil d’État 30 juillet 2010, M. Tasset, n° 317425, A (concer nant le carac ‐
tère oppo sable de l’option pour un report d’impo si tion en dépit des
manque ments des contri buables rela ti ve ment à leurs obli ga tions décla ra ‐
tives) ; Conseil d’État 5 novembre 2021 min. c/M. et Mme Perez n° 367371, B
(option pour le régime fiscal des sociétés de personnes oppo sable malgré
l’irré gu la rité de l’accep ta tion de cette option dès lors que la société a clai re ‐
ment mani festé son inten tion d'opter pour ce régime). Cour admi nis tra tive
d’appel de Lyon, 27 août 2019, M. de Saint Léger, n° 18LY00314 (carac tère
oppo sable du report d’impo si tion prévu par le IV de l’article 93 quater
malgré irré gu la rités formelles affec tant l’option effec tuée initialement)

fonde ment du IV de l’article 93 quater du code général des impôts. La
décla ra tion 2035 déposée par la société comme la décla ra tion 2042
déposée par les appe lants en 2015 ont ensuite mentionné
formel le ment une plus- value en report d’impo si tion. Le montant de
cette plus- value a été égale ment reporté sur leur décla ra tion de
revenus 2042 au titre de l’année 2017, année de la cession de ce bien.
Eu égard à l’ensemble de ces actes, les appe lants ont mani festé sans
ambi guïté leur volonté de béné fi cier du régime du report
d’impo si tion de cette plus- value prévu par les dispo si tions préci tées
du IV de l’article 93 quater du code général des impôts. Dès lors, et à
supposer même que l’admi nis tra tion eût été en droit de leur refuser
le béné fice de ce report en raison du défaut de mention de l’option
dans l’acte initial consta tant le trans fert de propriété, en
mécon nais sance de la condi tion posée par le 3 du IV de l’article 93
quater précité, et de leur noti fier, par voie de consé quence, des
supplé ments d’impo si tion au titre de l’année 2014, ils ne peuvent
utile ment se préva loir de ce que l’option sous crite serait irré gu lière
pour échapper à l’impo si tion de cette plus- value en report dont
l’admi nis tra tion a consi déré à bon droit qu’elle était impo sable au
titre de l’année 2017, au cours de laquelle la cession du bien en cause
est intervenue.
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Pour la cour admi nis tra tive d’appel de Toulouse, l’admi nis tra tion
fiscale peut opposer à un contri buable son option pour le report
d’impo si tion d’une plus- value profes sion nelle d’une société de
personnes ayant changé de caté gorie d’impo si tion (CGI, art. 93
quater, IV), alors même qu’elle serait irré gu lière, car ne figu rant pas
dans l’acte initial, dès lors que le contri buable a mani festé sans
ambigüité sa volonté de béné fi cier de ce régime.

Voici une déci sion au confluent du droit et de la morale :
l’admi nis tra tion peut- elle opposer au contri buable les consé quences
fiscales d’une option qu’il a prise, alors même que celle- ci serait
irré gu lière et que l’irré gu la rité qu’il pour rait invo quer lui profi te rait ?
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À cette ques tion, la cour admi nis tra tive de Toulouse répond par
l’affir ma tive, comme l’avait fait avant elle le Conseil d’État en 2010 1,
dans une espèce assez proche puisqu’il y était égale ment ques tion de
report d’impo si tion des plus- values profes sion nelles. En 2010, il
s’agis sait de reporter la plus- value consé cu tive à l’apport des
éléments incor po rels d’une entre prise indi vi duelle à une société (CGI,
art. 151 octies), alors que dans la présente affaire jugée en 2025, il
s’agit du report d’impo si tion des plus- values immo bi lières de
cessa tion liées à un chan ge ment de caté gorie d’impo si tion d’une
société civile immo bi lière (CGI, art. 93 quater, IV).

2

Mais soyons plus précis sur les faits, en commen çant par le contexte
juri dique. La SCI Marter est une société semi- transparente (CGI,
art. 8) qui a repris le 24 juillet 2007 un contrat de crédit- bail portant
sur un ensemble immo bi lier et qui l’a ensuite sous- loué. Les produits
de la sous- location ont été norma le ment imposés chez ses asso ciés (à
savoir, MM. K et C, asso ciés de la SCI à hauteur de 30 % chacun) au
titre des béné fices non commer ciaux (BNC) 2. Le 26 octobre 2014, la
SCI a levé l’option figu rant dans le contrat de crédit- bail et acquis
l’ensemble immo bi lier auprès du crédit- bailleur. Fisca le ment, la
caté gorie d’impo si tion s’en est trouvée modi fiée puisque, à une sous- 
location imposée au titre des BNC, a succédé une loca tion nue
imposée au titre des revenus fonciers. Ce chan ge ment de régime
fiscal, consti tutif d’une cessa tion d’acti vité, a entraîné la consta ta tion
d’une plus- value à court terme de 1 969 520 euros. Toute fois,
confor mé ment au 1 de l’article 93 quater, IV du Code général des
impôts « l’impo si tion de la plus- value consé cu tive au chan ge ment de
régime fiscal peut, sur demande expresse du contri buable, être
reportée au moment où s’opérera la trans mis sion de l’immeuble ou, le
cas échéant, la trans mis sion ou le rachat de tout ou partie des titres
de la société proprié taire de l’immeuble ou sa disso lu tion ».
Formel le ment, ce choix doit figurer dans « l’acte qui constate le
trans fert de propriété des immeubles » (CGI art. 93 quater, IV, 3).

3

En l’espèce, l’acte notarié de levée d’option ne mention nait aucune
demande de report d’impo si tion de telle sorte que MM. K et C
devaient inclure dans leurs revenus de 2014 leur quote- part de plus- 
value. Et ce n’est que le 1  juin 2015 que les susdits ont solli cité le
report d’impo si tion de la plus- value au moyen d’un acte notarié
recti fi catif, ce que voulut bien admettre l’admi nis tra tion. Ainsi, la
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plus- value fût bien mise en report, jusqu’à ce que l’immeuble soit
cédé, en 2017, obli geant ainsi les contri buables à inclure dans leurs
revenus de 2017 la quote- part de plus- value. On en serait resté là, si
la SCI n’avait pas fait l’objet, en 2019, d’un contrôle sur pièces ayant
débouché, notam ment, sur une recti fi ca tion de la plus- value
impo sable chez les asso ciés. Ces derniers ont contesté les sommes
qui leur étaient récla mées au motif qu’elles étaient dues au titre de
l’année 2014 (année de la cessa tion d’acti vité), année pres crite, et non
au titre de l’année 2017 (année de la cession de l’immeuble), année
non pres crite. La raison ? l’option pour le report d’impo si tion était
irré gu lière, car elle n’avait pas été formulée dans l’acte notarié de
levée de l’option d’achat, confor mé ment aux pres crip tions légales !

Nous nous permet tons un point d’excla ma tion qui n’est pas d’usage,
parce qu’il est choquant de voir des contri buables invo quer leurs
propres carences devant les juges et en tirer profit. Le juge de
première instance (TA Mont pel lier, 20 mars 2023), et la cour
admi nis tra tive d’appel (CAA Toulouse, 27 mars 2025) ne s’y sont pas
laissés prendre. La cour admi nis tra tive de Toulouse juge que

5

« M. et M  C… ont mani festé sans ambi guïté leur volonté de
béné fi cier du régime du report d’impo si tion de cette plus- value
prévue par les dispo si tions préci tées du IV de l’article 93 quater du
CGI. Dès lors, et à supposer même que l’admi nis tra tion eût été en
droit de leur refuser le béné fice de ce report en raison du défaut de
mention de l’option dans l’acte initial consta tant le trans fert de
propriété et de leur noti fier, par voie de consé quence, des
supplé ments d’impo si tion au titre de l’année 2014, M. et M  C… ne
peuvent, ainsi qu’il a été dit, utile ment se préva loir de ce que l’option
sous crite serait irré gu lière pour échapper à l’impo si tion de cette
plus- value en report dont l’admi nis tra tion a consi déré à bon droit
qu’elle était impo sable au titre de l’année 2017, durant laquelle la
société Marter a cédé le bien en cause ».

me

me

Autre ment dit, dans l’esprit des juges de la cour admi nis tra tive
d’appel de Toulouse, la ques tion de la régu la rité de l’option pour le
report d’impo si tion de la plus- value devient secon daire à partir du
moment où le contri buable a sans ambi guïté choisi de reporter
l’impo si tion de sa plus- value. Il ne peut ensuite, parce que cela
l’arrange, invo quer l’irré gu la rité de l’option. Si la justice nous paraît
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avoir été bien rendue, la déci sion sous commen taire soulève
néan moins deux ques tions majeures : celle de son fonde ment (I) et
celle de ses limites (II).

I – Le fonde ment de la décision
Une chose est sûre : la ques tion de l’impo si tion de la plus- value
profes sion nelle consé cu tive à la cessa tion d’acti vité dépen dait de
l’appli ca tion des règles du report d’impo si tion. En effet, sans le report
l’impôt était pres crit, avec le report il ne l’était pas. Restait donc à
dire si le report devait s’appli quer. Pour répondre à cette ques tion, la
cour admi nis tra tive d’appel de Toulouse ne se fonde pas sur la
régu la rité du report, comme la logique juri dique le voudrait a priori,
mais sur la volonté du contri buable, non contre dite par
l’admi nis tra tion fiscale, de s’en préva loir. Dès lors, le débat se déplace
insen si ble ment du terrain juri dique vers le terrain moral.

7

La rappor teure publique, Valérie Restino, consacre pour tant quelques
lignes fort inté res santes à la vali dité, en droit, d’une option tardive.
En prin cipe, si une option exercée hors délai peut être régu la risée par
le contri buable, pour peu qu’il se trouve encore dans le délai de
récla ma tion, il en va autre ment si la loi a prévu que l’absence d’option
dans le délai qu’elle prévoit entraîne la déchéance de la faculté
d’exercer l’option ou lorsque la mise en œuvre de cette option
implique néces sai re ment qu’elle soit exercée dans un
délai déterminé 3. En l’espèce, il y avait un doute sur la faculté de
régu la ri sa tion dans la mesure où l’article 93 quater IV, 3 du Code
général des impôts précise que l’option pour le report d’impo si tion de
la plus- value doit être prise dans « l’acte qui constate le trans fert de
propriété des immeubles…  ». Or, les contri buables avaient forma lisé
leur option au moyen d’un acte notarié recti fiant plus de 7 mois après
l’acte initial. La ques tion se posait donc de savoir si cette recti fi ca tion
tardive pouvait être retenue comme ayant vala ble ment corrigé l’acte
initial. La réponse à cette ques tion est loin d’être évidente, car la
rétro ac ti vité n’est pas toujours admise 4, et le para doxe de l’espèce
tenait à ce que les contri buables plai daient pour le carac tère
irré gu lier de leur option, ce qui leur permet taient d’affirmer qu’ils
auraient dû être imposés au titre de l’année de réali sa tion de la plus- 
value, année pres crite au moment de la cession des immeubles… C’est
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à ce niveau que la règle de droit heurte la morale ; l’irré gu la rité
invo quée profite à ceux qui en sont à l’origine.

Visi ble ment, ni la rappor teure publique, ni la cour admi nis tra tive
d’appel de Toulouse ne voulaient en arriver à cette consé quence qui
serait perçue comme profon dé ment injuste. Puisqu’il y avait un doute
quant à la régu la rité de l’option, les juges de la cour admi nis tra tive
d’appel ont préféré éviter ce débat en se plaçant sur le terrain de
l’oppo sa bi lité au contri buable de sa propre déci sion d’opter pour le
report d’impo si tion des plus- values, fût- elle irré gu lière. Comment ne
pas y voir une appli ca tion de l’adage nemo auditur propriam
turpi tu dinem allegans (« nul ne peut se préva loir de sa propre
turpi tude ») qui fait préva loir la règle morale sur la règle de droit.
Pour autant, si la règle nemo auditur ne peut être élevée au rang de
prin cipe général du droit fiscal, elle se trouve néan moins en arrière- 
plan des deux prin ci pales justi fi ca tions qui peuvent être avan cées afin
de justi fier l’oppo sa bi lité d’une option irré gu lière. La première repose
sur la théorie de l’appa rence : le contri buable doit supporter les
consé quences des appa rences qu’il a lui- même créées 5. La seconde
sur la théorie des déci sions de gestion irré gu lières : l’admi nis tra tion
peut, à son choix, invo quer ou non l’irré gu la rité constatée (mais pas le
contri buable), quoi que cette théorie semble limitée aux
seules entreprises 6. Il a égale ment été invoqué une troi sième
expli ca tion : celle d’un méca nisme général d’oppo sa bi lité par les tiers
– dont serait l’admi nis tra tion – des mani fes ta tions unila té rales de
volonté des sujets de droit 7.

9

Il est diffi cile de perce voir le réel fonde ment de la déci sion de la cour
admi nis tra tive d’appel de Toulouse. Elle illustre quoi qu’il en soit la
présence d’un certain mora lisme du droit fiscal. La construc tion de
l’arrêt va dans ce sens : la cour rappelle d’abord que « M et M  C…
ont mani festé sans ambi guïté leur volonté de béné fi cier du régime de
report d’impo si tion… », et que « Dès lors, et à supposer même que
l’admi nis tra tion eût été en droit de leur refuser le béné fice de ce
report […] M. et M  C… ne peuvent, ainsi qu’il est dit, utile ment se
préva loir de ce que l’option sous crite serait irré gu lière pour échapper
à l’impo si tion… ». La morale est omni pré sente, à la fois dans le
respect de la parole donnée et dans la bien veillance de
l’admi nis tra tion qui avait accepté qu’une option irré gu lière puisse
avoir des effets. De fait, la présente déci sion s’inscrit dans la

10
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conti nuité de l’arrêt Tasset rendu par le Conseil d’État en 2010 8, en
souli gnant toute fois ici le rôle joué par la volonté du contri buable
d’opter sans ambi guïté pour le régime du report. En 2014, le Conseil
d’État avait égale ment estimé que le carac tère tardif d’une option
pour le régime des sociétés de personnes par une SARL de famille
(CGI art. 239 bis AA) ne peut pas être invoqué par les asso ciés si la
société a clai re ment mani festé son inten tion d’opter et que la société
et les asso ciés ont sous crit les décla ra tions corres pon dant à
ce régime 9.

Si nul ne s’indi gnera du sort réservé au contri buable dans ce
contexte, le juriste, qui a besoin d’être rassuré, voudra
néces sai re ment éprouver la solu tion. À vouloir sanc tionner le
contri buable, ne protège- t-on pas fina le ment de manière exces sive
l’admi nis tra tion fiscale ?

11

II – Les limites de la décision
Une réflexion géné rale nous vient à l’esprit : peut- on s’extraire sans
limites de la loi ? Nous voulons dire : à supposer même que les parties
l’aient voulu pour l’un (le contri buable) et accepté pour l’autre
(l’admi nis tra tion), est- il juri di que ment accep table d’en arriver à
mécon naître un texte qui s’impose à tous ? Autre ment dit, le droit
d’opter était- il dispo nible en dépit de son exer cice tardif ? La cour
admi nis tra tive d’appel de Toulouse balaye sans doute un peu
rapi de ment cette ques tion en ne s’inté res sant pas à la régu la rité de
l’option. Elle place donc la morale au- dessus du droit et donc de la
volonté du légis la teur. La ques tion de la régu la rité de l’option était
pour tant centrale ; à défaut, elle ne pouvait produire ses effets, même
si le contri buable fautif en profite in fine. Imagine- t-on, par exemple,
une société qui n’est pas une SARL de famille opter pour le régime
des sociétés de personnes ? Non, bien sûr, parce que le droit n’est pas
dispo nible. Peut- être alors faudrait- il faire une diffé rence entre les
exigences formelles ou de délai qui sont régu la ri sables et les
condi tions de fond qui ne le sont pas. Incon tes ta ble ment, la situa tion
de l’espèce relève de la première situa tion ; l’irré gu la rité pouvait
être régularisée.

12

Une autre limite à l’oppo sa bi lité des déci sions pour tant irré gu lières,
validée celle- là par la juris pru dence, tient à ses consé quences envers
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d’autres contri buables. Repre nons le cas de l’option des SARL de
famille pour le régime des sociétés de personnes (CGI art. 239 bis AA,
préc.). La signa ture de l’ensemble des asso ciés est abso lu ment
néces saire puisque ce sont eux qui vont devenir les débi teurs de
l’impôt sur les béné fices (V. CGI Ann. III, art. 46 decies D). Le tribunal
admi nis tratif de Dijon a déjà jugé que l’option n’est pas oppo sable aux
asso ciés de la SARL de famille lorsqu’ils n’ont pas signé
la notification 10. L’admi nis tra tion soute nait en revanche que l’option
devait pouvoir être opposée à l’associé qui l’a signée (en pratique, le
gérant), mais le Conseil d’État s’y est opposé : dans la mesure où tous
les asso ciés n’ont pas signé la noti fi ca tion, l’option est irré gu lière et
elle ne peut pas leur être opposée, y compris à celui qui l’a signé 11. La
posi tion de l’admi nis tra tion s’explique par le fait qu’elle ne voulait pas
permettre à un associé d’échapper à l’impôt en invo quant
l’irré gu la rité de l’option à un moment où la société ne pour rait plus
être actionnée compte tenu du délai de reprise. Cela se comprend,
mais d’un autre côté l’oppo sa bi lité d’une telle option aurait eu pour
consé quence de traiter diffé rem ment les asso ciés selon qu’ils ont ou
non signé la noti fi ca tion de l’option.

On peut aussi être légi ti me ment inquiet du pouvoir reconnu à
l’admi nis tra tion qui peut, selon son intérêt, opposer ou non au
contri buable l’irré gu la rité de son option. Cette inquié tude est déjà
présente dans les régimes de différés d’impo si tion option nels, tels
que le report, bien que l’admi nis tra tion ne maîtrise en défi ni tive que
la date de l’impo si tion. Mais elle grandit encore lorsqu’est en jeu
l’appli ca tion d’un régime général d’impo si tion. Pour certains auteurs,
le pouvoir admi nis tratif engendre alors « une insé cu rité juri dique
objec ti ve ment exces sive » dans la mesure où il rend indé ter mi nable la
situa tion du contribuable 12. Aussi, ces mêmes auteurs attendent- ils
avec « espoir, et un peu d’impa tience, que le juge restreigne
l’appli ca tion de la juris pru dence Tasset aux régimes de différé
d’impo si tion et aux consé quences du défaut de respect de condi tions
tenant à la forme ou aux délais des options en cause. » 13

14

Le Conseil d’État n’aura pas l’obli ga tion de répondre à cette ques tion
puisque l’affaire jugée par la cour admi nis tra tive d’appel de Toulouse
le 27 mars 2025 concerne un différé d’impo si tion et non un régime
général d’impo si tion. S’il devait le faire, il n’est pas sûr que sa réponse
aille dans le sens souhaité, tant le mora lisme est un courant puis sant

15
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